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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE L’EMPLOI

Décret no 2007-1481 du 16 octobre 2007 relatif aux organismes de placement collectif
immobilier portant application des dispositions des articles L. 214-107, L. 214-128 et
L. 214-140 du code monétaire et financier et modifiant ce code (partie réglementaire)

NOR : ECET0764816D

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre de l’économie, des finances et de l’emploi, 

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L. 214-92, L. 214-107, L. 214-120, L. 214-128,
L. 214-130 et L. 214-140 ;

Vu l’avis du Conseil national de la comptabilité en date du 4 mai 2007, 

Décrète :

Art. 1er. − L’article D. 214-207 du code monétaire et financier est ainsi modifié :
1o Au début du premier alinéa est inséré le mot : « I » ;
2o Cet article est ainsi complété :

« II. – Lors de la souscription ou du rachat de chaque action de la société de placement à prépondérance
immobilière à capital variable ou de chaque part de fonds de placement immobilier, les comptes de
régularisation mentionnés aux articles L. 214-128 et L. 214-140 sont augmentés ou diminués d’un montant égal
à la quote-part des sommes distribuables, comprises dans la valeur liquidative de la société ou du fonds,
mentionnée respectivement aux articles L. 214-120 et L. 214-130, de manière à respecter l’égalité des
actionnaires de la société de placement à prépondérance immobilière à capital variable et des porteurs de parts
du fonds de placement immobilier.

III. − Les frais de gestion et les autres frais et charges mentionnés au 3o de l’article L. 214-107 s’entendent
principalement des frais et charges qui relèvent du fonctionnement et de l’objet général des organismes de
placement collectif immobilier sans pouvoir être affectés directement à une catégorie particulière d’actifs.

Ces frais et charges sont répartis entre les produits des différentes catégories d’actifs de la société de
placement à prépondérance immobilière à capital variable ou du fonds de placement immobilier mentionnés au
I de l’article L. 214-92, à proportion de la moyenne de la valeur, au 30 juin et 31 décembre de l’exercice
précédent, de chacune de ces catégories d’actifs.

IV. − Lorsqu’une opération d’acquisition d’un actif par l’organisme de placement collectif immobilier n’a
pas abouti, les frais et charges engagés dans le cadre de cette opération sont affectés aux produits de la
catégorie d’actifs mentionnée au I de l’article L. 214-92 à laquelle aurait appartenu l’actif qui devait être acquis
si l’opération avait été réalisée. »

Art. 2. − La ministre de l’économie, des finances et de l’emploi est chargée de l’exécution du présent
décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 16 octobre 2007.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

La ministre de l’économie,
des finances et de l’emploi,

CHRISTINE LAGARDE
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